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  Bénin : projet de résolution 
 
 

  Célébration du dixième anniversaire  
de l’Année internationale de la famille et au-delà 
 
 

 La Commission du développement social recommande au Conseil économique 
et social d’approuver le projet de résolution suivant aux fins d’adoption par 
l’Assemblée générale : 
 
 

   « Célébration du dixième anniversaire  
de l’Année internationale de la famille et au-delà 

 
 

  Le Conseil économique et social recommande à l’Assemblée générale 
d’adopter le projet de résolution suivant : 

  L’Assemblée générale, 

  Rappelant ses résolutions 44/82 du 8 décembre 1989, 45/133 du 
14 décembre 1990, 46/92 du 16 décembre 1991, 47/237 du 20 septembre 1993, 
50/142 du 21 décembre 1997, 54/124 du 17 décembre 1999, 56/113 du 
19 décembre 2001, 57/164 du 18 décembre 2002 et 58/15 du 13 décembre 
2003 concernant la proclamation, la préparation et la célébration de l’Année 
internationale de la famille, 

  Rappelant également que les principaux instruments des Nations Unies 
relatifs aux droits de l’homme et à la politique sociale, ainsi que les plans et 
programmes d’action mondiaux pertinents, demandent l’octroi à la famille 
d’une protection et d’une assistance aussi larges que possible, 
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  Notant que les dispositions relatives à la famille des textes issus des 
conférences mondiales tenues dans les années 90 et de leurs processus de suivi 
continuent de fournir des lignes d’action pour renforcer les volets axés sur la 
famille des politiques et programmes dans le cadre d’une approche globale 
intégrée du développement, 

  Constatant que la préparation et la célébration du dixième anniversaire 
de l’Année internationale de la famille a offert une bonne occasion d’appeler 
davantage l’attention sur les objectifs de l’Année en vue d’intensifier la 
coopération quant aux questions relatives à la famille à tous les niveaux, 

  Prenant note des efforts louables déployés par les gouvernements sur les 
plans local et national afin d’exécuter des programmes concrets concernant la 
famille, 

  Convaincue que l’égalité entre hommes et femmes et le respect des droits 
fondamentaux de tous les membres de la famille sont essentiels au bien-être de 
la famille et de la société dans son ensemble, et notant qu’il importe de 
concilier travail et vie de famille, 

  Consciente que la famille est touchée par des changements sociaux et 
économiques qui se traduisent par des tendances observables partout dans le 
monde, et dont les causes et les conséquences en ce qui la concerne doivent 
être mises en évidence et analysées,  

  Prenant note avec inquiétude des incidences dévastatrices que la 
pandémie du virus de l’immunodéficience humaine/syndrome 
d’immunodéficience acquise (VIH/sida) a sur la vie de famille, et priant la 
communauté internationale de faire face aux préoccupations relatives à la 
famille dans le cadre des engagements pris, comme convenu dans la 
Déclaration d’engagement sur le VIH/sida, adoptée par l’Assemblée générale à 
sa vingt-sixième session extraordinaire, en juin 20011, 

  Reconnaissant le rôle important joué, aux niveaux local et national, par 
les organisations non gouvernementales qui défendent les intérêts de la 
famille, 

  Consciente de la nécessité d’une coopération interinstitutions dans le 
domaine de la famille afin d’appeler davantage l’attention des organes 
directeurs des organismes des Nations Unies sur les questions relatives à la 
famille, 

  Rappelant que le dixième anniversaire de l’Année internationale de la 
famille sera célébré à l’occasion de sa cinquante-neuvième session, 

  1. Décide que le suivi du dixième anniversaire de l’Année 
internationale de la famille fera partie intégrante de l’ordre du jour et du 
programme de travail pluriannuel de la Commission du développement social 
jusqu’en 2006; 

  2. Demande instamment aux gouvernements de continuer à prendre 
des mesures durables à tous les niveaux en ce qui concerne la famille, 
notamment d’entreprendre des études et des travaux de recherche, afin de 

__________________ 

 1  Résolution S-26/2. 



 

0423259f.doc 3 
 

 E/CN.5/2004/L.3

promouvoir le rôle de la famille dans le développement et de mettre au point 
des mesures et méthodes concrètes pour régler les grands problèmes nationaux 
ayant trait à la famille; 

  3. Invite les gouvernements à poursuivre leur action pour édifier des 
sociétés soucieuses du bien-être de la famille, notamment en assurant la 
promotion des droits de chaque membre de la famille, en particulier l’égalité 
des sexes et les droits de l’enfant; 

  4. Souligne qu’il faudrait encourager la participation active des 
organisations non gouvernementales en tant que partenaires pour tirer parti de 
leur expérience et de leurs liens au niveau local, en vue de promouvoir les 
initiatives et la participation sur les plans local et national; 

  5. Invite les centres de recherche et les établissements universitaires à 
continuer de jouer un rôle important dans le cadre du processus relatif à la 
politique familiale à tous les niveaux, en particulier pour améliorer les 
connaissances et les informations se rapportant à la famille; 

  6. Recommande à tous les acteurs intéressés, notamment les 
gouvernements, les centres de recherche, les établissements universitaires et la 
société civile, de contribuer à l’élaboration de stratégies et de programmes 
visant à améliorer les moyens d’existence durables des familles; 

  7. Prie instamment les organismes des Nations Unies de renforcer la 
coopération interinstitutions et d’entreprendre un large éventail d’activités 
dans le domaine de la famille;  

  8. Prend note avec satisfaction de l’étude consacrée aux principales 
tendances touchant la famille dans le monde entier, qui fournit un cadre pour 
les futures activités du programme sur la famille élaboré par le Département 
des affaires économiques et sociales du Secrétariat; 

  9. Encourage les commissions régionales à promouvoir davantage 
l’échange de données d’expérience aux niveaux régional et sous-régional et à 
encourager la coordination des efforts entre organisations 
intergouvernementales régionales, par exemple en établissant ou en renforçant 
des structures et des groupes de travail régionaux aux fins de coordination, en 
appuyant les efforts non gouvernementaux, et en fournissant une assistance 
technique, y compris des services consultatifs, aux gouvernement; 

  10. Maintient que le programme sur la famille continuera de jouer son 
rôle d’entité chef de file, en coopération avec les gouvernements, les 
organismes des Nations Unies et la société civile, en vue de renforcer les 
capacités nationales au moyen de la réalisation des objectifs de l’Année 
internationale de la famille, ce qui nécessitera, entre autres, d’apporter une 
assistance technique aux mécanismes de coordination nationaux, 
d’entreprendre des études diagnostiques, d’échanger des connaissances 
spécialisées et des données d’expérience sur les questions importantes 
relatives à la famille, de mener des recherches et de recueillir des données, de 
diffuser des informations et d’assurer la coordination des politiques et des 
programmes dans le système des Nations Unies et ailleurs; 

  11. Prie le Secrétaire général : 
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  a) D’accorder l’attention voulue au dixième anniversaire de l’Année 
internationale de la famille en préparant la célébration de la Journée 
internationale des familles le 15 mai 2004 et en prenant les mesures 
appropriées pour promouvoir la célébration du dixième anniversaire de 
l’Année internationale de la famille; 

  b) De lancer un programme de recherche consacré aux questions qui 
préoccupent la famille, notamment l’équilibre entre le travail et les 
responsabilités familiales, le rôle des pères, l’évolution de la famille et de la 
société, la famille en tant que source de cohésion, la famille en tant 
qu’entreprise génératrice de revenus, l’étude du droit de la famille et la famille 
en tant que prestataire de soins; 

  c) De continuer à utiliser le Fonds d’affectation spéciale des Nations 
Unies pour appuyer les initiatives et les projets nationaux visant à promouvoir 
directement les objectifs de l’Année internationale dans les pays en 
développement, en particulier les pays les moins avancés, et renforcer les 
capacités nationales pour la mise en oeuvre de politiques à long terme axées 
sur la famille, y compris en appuyant la recherche, la collecte de données, 
l’échange d’informations et la mise en commun de données d’expérience entre 
les pays pour ce qui est des questions relatives à la famille; 

  d) D’incorporer un volet concernant le renforcement des capacités 
dans le programme sur la famille pour fournir des services consultatifs, afin 
d’aider les gouvernements à intégrer les programmes relatifs à la famille dans 
les stratégies de développement nationales et à faciliter l’application et 
l’évaluation des politiques et programmes nationaux relatifs à la famille dans 
le cadre des objectifs de l’Année internationale; 

  e) De faire figurer un rapport sur la mise en oeuvre de la présente 
résolution dans le rapport sur l’application de la résolution 58/15 à sa 
cinquante-neuvième session. » 

 
 
 

 


